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La question qui revient le plus souvent est la suivante : 
quelle sera la forme de la reprise? Sera-t-elle rapide en 
forme de V? Sera-t-elle en forme de L, de U? Nous vous 
suggérons d’oublier une reprise linéaire. Nous sommes 
plutôt d’avis que la reprise comportera trois phases.  
 
La phase 1, que nous appelons le rebond rapide, est 
soutenue par la libération de la demande refoulée qui 
existe dans l’économie. L’économie récupère 60 % à 70 % 
de ce qui a été perdu en mars et en avril. Cette reprise 
durera probablement jusqu’en août ou septembre. À ce 
moment-là, la situation deviendra plus inquiétante et 
nous entrerons dans ce que nous appelons la phase 2 ou 
l’impasse. 
 
Pendant cette phase, certaines préoccupations à long 
terme commencent à se matérialiser. Les sociétés 
reprennent leurs activités, mais à capacité réduite. Le 
chômage recule, mais demeure élevé. Le soutien 
budgétaire, qui a beaucoup soutenu les ménages et les 
entreprises durant la première phase, commence à 
diminuer. D’autre par, la croissance continue de 
s’accélérer, mais à un rythme plus lent.  
 
La phase 3 devrait commencer dans trois à cinq ans. 
Nous entrerons dans une nouvelle normalité et nous 
devrons intégrer des éléments comme la mondialisation 
dans nos perspectives. Quelle sera l’incidence sur 
l’inflation? Elle va probablement augmenter. Quelle sera 
l’incidence sur les chaînes d’approvisionnement? Elles 
seront probablement plus axées sur le marché intérieur à 
long terme. Nous nous surveillons également sur les 
dépenses publiques. Dans de nombreux pays, le ratio 
dette-PIB n’a jamais été aussi élevé. De nombreux pays 
vont devoir augmenter les impôts, réduire les dépenses 
ou tenter d’accélérer la croissance de l’économie. Pour 
finir, les taux d’intérêt extraordinairement faibles à long 
terme continueront, selon nous, de faire grimper les 
actifs plus risqués, des actions aux catégories d’actifs 
non traditionnelles en passant par les actifs tangibles.  
 
Ma suggestion est la suivante : regroupez les 
renseignements dans la bonne phase et rappelez-vous 
que la séquence des événements est très importante en 
ce moment.  

 
 

 
Découvrez les ressources et l’expertise dont vous 
avez besoin pour 2020: 
www.gestionpriveemanuvie.com ou contactez nous 
via manulifeprivatwealth@manulife.com pour plus 
d'information. 

 
Une crise généralisée dans le secteur de la santé, comme 
une pandémie mondiale, pourrait entraîner une forte 

volatilité des marchés, la suspension et la fermeture des 
opérations de change, et affecter le rendement des fonds. 
Par exemple, le nouveau coronavirus (COVID-19) a 
considérablement perturbé les activités commerciales à 
l’échelle mondiale. Les répercussions d’une crise sanitaire 
ainsi que d’autres épidémies et pandémies qui pourraient 
survenir à l’avenir pourraient avoir des répercussions sur 
l’économie mondiale qui ne sont pas nécessairement 
prévisibles à l’heure actuelle. Une crise sanitaire peut 
exacerber d’autres risques politiques, sociaux et 
économiques préexistants. Cela pourrait affecter le 
rendement du fonds, ce qui entraînerait des pertes pour 
votre placement.  
 
Destiné au public canadien. La présente vidéo a été 
préparée à titre d’information seulement. Elle n’a pas pour 
objet de donner des conseils particuliers d’ordre financier, 
juridique ou autre et ne constitue ni une offre ni une 
invitation à quiconque, de la part de Gestion privée 
Manuvie, pour acheter ou vendre tout placement ou autre 
produit particulier, et n’indique pas une intention 
d’effectuer une opération. Les placements comportent des 
risques, y compris le risque de perte du capital. Les 
marchés des capitaux sont volatils et peuvent 
considérablement fluctuer sous l’influence d’événements 
liés aux sociétés, aux secteurs, à la politique, à la 
réglementation, au marché ou à l’économie. Ni Gestion 
privée Manuvie ni toute autre société appartenant au 
groupe Société Financière Manuvie (« SFM ») n’agit à titre 
de conseiller ou de fiduciaire pour tout destinataire du 
présent document, sauf si convenu autrement par écrit. Ni 
Gestion privée Manuvie, ni ses sociétés affiliées, ni leurs 
administrateurs, dirigeants et employés n’assument la 
responsabilité des pertes ou dommages directs ou 
indirects éventuels, ni de quelque autre conséquence que 
pourrait subir quiconque ayant agi sur la foi des 
renseignements du présent document. Rien dans le 
présent document ne constitue un conseil en matière de 
placement, un conseil juridique, comptable, fiscal ou un 
conseil de quelque autre nature, une déclaration selon 
laquelle tel placement ou telle stratégie convient à votre 
situation particulière ou une recommandation s’adressant 
personnellement à vous. Gestion privée Manuvie ne donne 
pas de conseils d’ordre juridique ou fiscal. Nous vous 
conseillons de consulter votre propre conseiller juridique, 
comptable ou autre avant de prendre une décision 
financière. Les investisseurs éventuels doivent demander 
conseil à des professionnels avant de prendre des 
décisions de placement. Toutes les opinions exprimées 
proviennent de sources jugées fiables et de bonne foi; 
aucune garantie, expresse ou implicite, ne peut être 
donnée quant à leur exactitude et à leur exhaustivité. Le 
présent document peut comprendre des prévisions ou 
d’autres énoncés de nature prospective portant sur des 
événements futurs, des objectifs, des stratégies de 
gestion ou d’autres prévisions, et n’est à jour qu’à la date 
indiquée. Les renseignements fournis dans le présent 
document, y compris les énoncés concernant les 
tendances des marchés des capitaux, sont fondés sur la 
conjoncture des marchés, qui changera au fil du temps. 
Ces renseignements peuvent changer par suite 
d’événements ultérieurs touchant les marchés ou pour 
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d’autres motifs. Gestion privée Manuvie n’est nullement 
tenue de mettre à jour ces renseignements. Si vous avez 
des questions, veuillez communiquer avec un 
représentant de Gestion privée Manuvie.  
 
Gestion privée Manuvie est une division de Gestion de 
placements Manuvie limitée et de Distribution Gestion de 
placements Manuvie inc. Les services de placement sont 
offerts par Gestion de placements Manuvie limitée et/ou 
par Distribution Gestion de placements Manuvie inc. Les 
services et les produits bancaires sont offerts par la 
Banque Manuvie du Canada. Les services de gestion de 

patrimoine et de planification successorale sont offerts 
par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. Le 
nom Manuvie, la lettre « M » stylisée, le nom Manuvie 
accompagné de la lettre « M » stylisée et Gestion privée 
Manuvie sont des marques de commerce de La 
Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisés 
par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence. 
Ces renseignements ne remplacent pas le processus 
« Bien connaître son client », l’analyse de la pertinence 
d’un produit pour un client donné et de ses besoins ni 
aucune autre exigence réglementaire. 
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